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Ecole Elémentaire Ourouspoure                                                 Année scolaire 2022/2023 

3, rue d’Ourouspoure 

64990 Saint Pierre d’Irube 

Tél. 05 59 44 00 31 

Compte rendu conseil d’école 
 

2ème trimestre : Mardi 22/03/23  à 17 h 45 
 

     Personnes présentes : 

- M. GOYENECHE, Directeur de l’école 

- M. ELGOYHEN, adjoint Mairie, chargé des affaires scolaires  

- Mme SIMEON CASTANIER, adjointe au DGS 

- Mmes GALY-PERRIER, SIMONNET, MAISONNAVE, REMONT parents d’élèves délégués. 

- Mmes MENDIONDO, GARNIER, CAZEAUX, FORDIN et Mrs. REBY, FONTAN enseignant(e)s de 

l’école. 

 

Ordre du jour 

 

1. Organisation de l’école : effectifs, prévisions 2022-2023, intervenants extérieurs, périscolaire 

 

2. Projets pédagogiques de l’année en cours, sorties scolaires 

 

3. Budget (équipement, investissement, informatique) 2023 ; travaux été 2023 

 

4. Divers 

 

--------------------------------- 

 

1.  Organisation de l’école 

 

Effectifs  

 2022-2023 : 153 élèves  

 

Prévisions pour 2023-2024 : compte-tenu des départs de CM2, des arrivées de GS et des inscriptions 

nouvelles à venir (déjà 4 nouveaux annoncés pour septembre 2023), les effectifs envisagés sont à la 

date d’aujourd’hui de 152 élèves.  

 

  Activités avec intervenants extérieurs 

  

→ Musique : Madame Magali Marcel, des CMR (Centres Musicaux Ruraux) intervient toujours le 

vendredi, et aide activement à la préparation des spectacles du Vendredi 31 mars prochain ainsi que de 

la Fête de l’école du mois de Juin. Les programmations annuelles en éducation musicale sont co-

construites entre les enseignants et l’intervenante, ainsi que les conduites de séances. 

 

→ Piscine : les 6 classes de l’école ont eu, ou ont actuellement un créneau de natation durant cette 

année scolaire. C’est une bonne chose pour les enfants mais cela a un coût très élevé pour le budget 

dont dispose l’école, et cela va encore aller en augmentant (forte hausse du prix de l’énergie).  

L’équipe enseignante envisage très sérieusement pour l’an prochain de renoncer à envoyer toutes les 

classes à la piscine. Des choix s’effectueront en fonction des compétences d’« Aisance Aquatique » et 

de « Savoir Nager » devant être validées à l’école élémentaire (cf programmes officiels). 

 

→ EPS, voile :  M Bertrand VIO (ETAPS) intervient le jeudi matin auprès des CP, CE1, CE2 et CE2-

CM1. La question est posée pour l’an prochain d’étendre cette intervention aux 6 classes (au lieu de 4 

actuellement). Historiquement, les CM de l’école ne bénéficiaient pas de cette intervention. Il est très 

peu probable que des créneaux soient ajoutés par la Communauté d’Agglomération (dont c’est une des 
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compétences) mais cela pose le problème de l’équité des répartitions de ces interventions dans les 

écoles des communes avoisinantes ainsi que dans St Pierre d’Irube même. La Mairie doit vérifier ce 

qu’il en est mais il apparait tout de même un déséquilibre en défaveur de l’école Ourouspoure. L’équipe 

pédagogique va suivre ce dossier de près afin de ne pas être lésée d’une intervention dont elle pourrait 

bénéficier au même titre qu’ailleurs. 

Quant à la voile, et dans l’attente du dévoilement des créneaux pour les CM2, une décision sera prise 

par les enseignants sur l’opportunité ou non d’y participer pour cette année. 

 

  RASED 

 Mme Huyette, psychologue scolaire, et Mme Larcebeau, maître G sont les membres du RASED du 

secteur rattaché à l’école du Bourg de Mouguerre. 

Elles interviennent auprès d’élèves de l’école après concertation avec les enseignants et accord des 

familles. 

             

  Périscolaire 

Le nombre d’élèves fréquentant ce service est toujours aussi élevé, surtout sur le temps de cantine. 

L’encadrement s’est plutôt stabilisé depuis l’automne (cf le CR du dernier Conseil d’Ecole). Le 

Directeur rappelle combien il est important d’avoir une coordination importante entre le périscolaire 

et le scolaire, ce qui n’est pas toujours le cas en raison de l’absence du responsable de site. Il 

souhaiterait de plus grandes interactions et une meilleure articulation dans la mise en place de projets 

communs par exemple. Il se tient à la disposition de la Mairie pour réfléchir à toutes formes de 

modalités pouvant être développées sur le terrain. 

Concernant le temps d’animation périscolaire entre 12h et 14h, la Mairie doit rencontrer une délégation 

de parents concernant les modalités d’intervention de certains d’entre eux s’étant portés volontaires. 

Enfin, une réflexion est souhaitable également concernant les études surveillées (16h45-17h30) et plus 

largement sur ce temps d’accueil périscolaire du soir. Là encore, le Directeur se tient à la disposition 

de la Mairie pour en discuter, des propositions pouvant être faites par les enseignants dans ce domaine. 

 

 

2.  Projets pédagogiques de l’année en cours, sorties scolaires 

 

Outre les projets musique et EPS déjà évoqués, certains projets pédagogiques ont déjà été menés ou 

sont en cours de réalisation : 

 

- Les CP poursuivent leur projet « Ecole et Cinéma » avec déjà 2 films visionnés (sur 3) et un 

 accompagnement pédagogique afin de mener dés séances sur l’étude de ces œuvres en classe. 

Ils mènent également un projet commun autour de la lecture avec la classe de CP de l’école 

Baste-Quieta tout au long de l’année, et se rencontreront entre les mois de Mai et Juin pour la 

finalisation (modalités et lieu à définir). 

 

- Les CE1 mènent un projet autour de la lecture en partenariat avec l’association « Libreplume ». 

Par ailleurs, ils vont réhabiliter le carré potager dans la cour de l’école durant ce printemps avec 

diverses plantations. Merci aux services techniques et espaces verts de la Mairie pour les 

préparatifs en amont permettant de lancer ce projet dès les prochains jours. 

 

- Les CP et les CE1 se rendront une journée entre fin Mai et début Juin à la Plaine d’Ansot 

(Bayonne) pour une visite et des ateliers dans la Maison des Barthes (date précise à fixer).  

 

- La classe de CE2 mène un projet de correspondance scolaire avec une classe de Grenade sur 

Adour (40) depuis le début de l’année. La finalisation et la rencontre entre les deux classes se 

dérouleront à Grenade/Adour le Jeudi 29 Juin. 

 

- Les CE2/CM1 iront passer une journée à Bayonne le Vendredi 23 Juin avec au programme 

une visite guidée sur l’art du vitrail. 
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- Projet « Jazz In School » pour les élèves de niveau CM1 et CM2 des 3 classes. Il s’agit d’une 

chorale regroupant des classes de CM1, CM2 et 6ème d’écoles et de collèges du Pays Basque, 

regroupant environ 350 élèves. 10 chants sont au programme et sont appris tout au long de 

l’année. Le concert aura lieu le Samedi 20 Mai à 21h, salle Lauga à Bayonne. 

 

- Les CE1, CE2 et CE2/CM1 se rendront les 11 et 12 Mai prochains en classe découverte à Arette 

avec au programme découverte du milieu et activités montagnardes de printemps. 

Remerciements anticipés aux parents qui acceptent d’encadrer la sortie en compagnie des 

enseignants. 

 

- Les CM1/CM2 et les CM2 se sont rendus au Centre des PEP64 à Arette (le même que les 3 

classes précédentes) du 30 janvier au 3 février derniers et ont pratiqué le ski de piste à La 

Pierre St Martin. Ce fut un formidable séjour (malgré les désagréments dus à un mauvais virus 

pour plusieurs élèves) marqué par une météo exceptionnelle. Tous les enfants ont 

remarquablement skié et progressé, et l’état d’esprit général constaté par les enseignants est 

pour eux l’une des plus grandes satisfactions. Un grand merci encore aux 9 parents 

accompagnateurs pour leur implication totale et efficace auprès des enfants. 

 

- Les classes de CM1/CM2 et CM2 sont engagés sur le projet "Un défi dans mon école", défi 

sportif consistant à réaliser un « Run&Bike » par équipes de 2 élèves autour du Lac de l’Arbéou 

à Lahonce. Ce sera le Vendredi 9 Juin. L’équipe des Waterwomen de l’association 

Cap’Optimist (qui vient de réaliser la traversée du Pacifique en paddle) parrainera cette action. 

Une campagne de parrainage sera également menée par les élèves à l’occasion de ce défi afin 

de récolter des fonds pour les enfants malades de l’hôpital, cause soutenue par Cap’Optimist. 

L’aller et le retour se feront également en vélo, avec un encadrement constitué des 2 enseignants 

et de parents agréés pour le cyclisme.  

En préambule de cette action, les 2 classes se rendront le Vendredi 2 juin à Seignosse pour le 

« Défi-Day », rencontre sportive entre les classes participant à ce projet sportif solidaire. 

 

- Les classes du CE1 au CM2 ont assisté le Jeudi 8 Décembre 2022 au spectacle "La rue des 

autres" de Jour de Fêtes Cie à la salle de la Perle, offert à l'occasion des fêtes de Noël par la 

Mairie de St Pierre d’Irube. La classe de CP se verra elle proposer un spectacle équivalent, 

« Flipflup » de la Cie Alabena, toujours à la Perle, le Lundi 24 Avril prochain. 

Remerciements à la Municipalité pour ces invitations à des spectacles vivants de qualité. 

 

- Le Vendredi 7 Avril, toutes les classes se rendront au Théâtre Michel Portal de Bayonne pour 

y assister à une comédie musicale « Cléopâtre » présentée par les élèves de la section musique 

du Lycée René Cassin. 

 

- Le Vendredi 31 Mars, toute l’école élémentaire proposera un spectacle musical « Les 

Musiciens de Brême » à la salle de la Perle, en partenariat donc avec les CMR (Centres 

Musicaux Ruraux) et notre intervenante Magali Marcel. Il y aura 2 représentations (18h et 19h) 

afin de permettre aux très nombreux parents d’y assister. Ce spectacle sera suivi d’un moment 

convivial dont un repas organisé par IDEKI. 

 

C’est l’occasion pour l’équipe pédagogique de remercier à nouveau l’association de parents IDEKI 

pour le soutien (financier et humain) à tous ces projets par l’intermédiaire d’actions tout au long de 

l’année. 

 

 

3.  Budget (équipement, investissement, informatique) 2023 ; travaux été 2023 

 

57 € par élève sont alloués par la Mairie pour l’année en cours. La somme sera portée à 60 € pour la 

rentrée prochaine (en raison notamment de l’inflation). 
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Le directeur rappelle que ce budget est utilisé pour acheter les fournitures (cahiers, classeurs, feuilles 

etc.…), du matériel pédagogique (manuels, livres de bibliothèque, fichiers, équipements de sport, 

sciences, géographie etc.…), mais également les frais d’entrée aux piscines de Bayonne et Ustaritz.  

A ce sujet, et malgré l’accord avec IDEKI concernant le co-financement de ces sorties piscine, il a 

d’ores et déjà été décidé pour l’an prochain que toutes les classes n’iraient pas à la piscine (cf p.1 de 

ce compte-rendu). Le ciblage sera effectué par les enseignants en fonction des compétences des élèves 

constatées durant toute cette année scolaire. L’objectif sera que tous les enfants aient atteint le palier 

du « Savoir-Nager » académique en fin de scolarité élémentaire. 

 

Dans le cadre du budget équipement, un certain nombre de demandes ont été officiellement effectuées 

et les arbitrages Mairie ont été dévoilés lors de ce Conseil. La quasi-intégralité des demandes ont été 

acceptées : 

- Renouvellement de 2 ordinateurs de classes et de 4 disques durs sur tout le parc 

informatique de l’école. Cela fait suite à un état des lieux réalisé par la société ERLEA, 

dont les recommandations ont été prises en compte par la Mairie. 

- Enceintes audio pour la classe de M.Reby 

- Etagères pour la classe de Mme Mendiondo 

- Un massicot pour la salle des maîtres 

- Ensemble table + chaises pour le bureau du Directeur 

 

Par ailleurs, des travaux auront lieu cet été dans l’école : 

 

- Peinture des plafonds dans les couloirs des locaux anciens 

- Mise en accessibilité (aux personnes porteuses de handicap) de la cour et des salles de 

classe (dalles béton + changement de portes et d’encadrements) pour le respect des 

normes.  

 

 

4.  Divers 

 

La fête de l’école se déroulera le Samedi 17 Juin. 

 

Cette fin d’année scolaire verra enfin le lancement par la Mairie (en accord avec l’équipe enseignante) 

du Conseil Municipal des Jeunes (CMJ). Il s’agira pour les enfants d’élire leurs représentants à ce 

nouveau dispositif, équivalent du Conseil Municipal effectif, qui sera appelé à siéger à partir de 

septembre 2023. 

Toutes les modalités seront détaillées lors du prochain et dernier Conseil d’Ecole du mois de Juin. 

 

 

La séance est levée à 19h15 

 

 

Le secrétaire de séance     Le Directeur 
 

 

 

 

 

 

 


